
Titrisation S.A.,  
Société Anonyme de titrisation. 

Siège social: L- Luxembourg, avenue  

 

statuts 
L’an deux mille, le. 
Par-devant Maître, notaire de résidence à, soussigné. 
 
Ont comparu: 
1.- Monsieur  , commercant, domicilié professionnellement à  
 
 
Ici présentés par, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée annexée aux présentes. 
Lesquels comparants, agissant ès dites qualités, ont requis le notaire instrumentant de dresser 
acte constitutif d’une société anonyme que les fondateurs déclarent constituer entre eux et dont 
ils ont arrêté les statuts comme suit: 

Dénomination, Durée, Siège social, 
Objet 
Art. 1

er
. Ces statuts régissent une société anonyme de titrisation luxembourgeoise, régie par les 

dispositions de la loi du 10 août 1915 ainsi que par la loi du 22 mars 2004 sur les sociétés de 
titrisation, dénommée EXEMPLE TITRISATION S.A. (La «Société»). 
 
Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée. 
Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des actionnaires délibérant dans les 
conditions requises pour un changement des statuts. 
 
Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. 
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération 
de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires délibérant comme en matière de 
modification des statuts.  
L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par décision du conseil 
d’administration. 
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger. 
 
Art. 4. La Société a pour objet de conclure une ou plusieurs opérations de titrisations 
conformément à la Loi sur la Titrisation et la Société pourra, dans ce contexte, assumer les 
risques, existants ou futurs, liés à la possession de biens meubles ou immeubles, tangibles ou 
intangibles, de même que les risques résultants d’engagements assumés par des tiers ou 
inhérents à tout ou partie des activités réalisées par des tiers, dans une ou plusieurs opérations 
ou de façon régulière. La Société pourra assumer ces risques par l’acquisition de biens, l’octroie 
de garanties ou en s’engageant par tout autre moyen. Elle pourra aussi transférer, dans la 
mesure prévue par la loi et les présents statuts, ou disposer des titres et autres biens qu’elle 
détient, qu’ils soient présents ou futurs, dans une ou plusieurs opérations ou de façon régulière. 
La Société pourra, dans ce même contexte, acquérir, disposer et investir dans des prêts, valeurs 
mobilières, titres, actifs, obligations, billets à ordre, avances, actions, bons de souscriptions et 
autres sûretés. La Société pourra accessoirement octroyer des gages et d’autres garanties et 
sûretés, de quelque nature que ce soit, à toute entité luxembourgeoise ou étrangère et conduire, 
de manière accessoire, des opérations de prêt de titres. 



La Société pourra exercer tous investissements ou opérations de nature légale, commerciale, 
technique ou financière, et en général, toutes transactions nécessaires ou utiles à 
l’accomplissement de son objet, ainsi que toutes opérations liées directement ou indirectement à 
la facilitation de l’accomplissement de son objet dans tous les domaines décrits ci-dessus. 
 

Capital social, Actions 
Art. 5. Le montant du capital souscrit est de EUR 32..000,- (trente et deux mille euros), 
représenté par 100 (cent) actions d’une valeur nominale de EUR 320,- (trois cent et vingt euros) 
chacune, qui au choix de l’actionnaire seront nominatives ou au porteur, sauf disposition contraire 
de la loi. 
Les actions de la société peuvent être crées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en 
certificats représentatifs de plusieurs actions. 
 
Art. 6. La société peut racheter ses propres actions conformément aux conditions prévues par 
l’article 49-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, tel qu’il a été amendé par la 
loi du 24 avril 1983. 
 

Administration, Surveillance 
Art. 7. La Société est administrée par un conseil composé de un membre au moins, actionnaires 
ou non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l’assemblée générale des 
actionnaires, laquelle peut renouveler leur mandat ou les révoquer à tout moment. 
Le nombre des administrateurs et leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par 
l’assemblée générale de la Société. 
Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l’intérêt 
de la Société l’exige, au siège social ou à tout autre endroit à désigner sur la convocation. 
Le conseil doit être convoqué chaque fois que un administrateur le demande. 
Chaque administrateur peut prendre part aux réunions du conseil d’administration. 
 
Art. 8. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires 
sociales et faire tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social, et 
tout ce qui n’est pas réservé à l’assemblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de 
sa compétence. Il peut notamment accepter des compromis, transiger, consentir tous 
désistements et mainlevées avec ou sans paiement. 
Le conseil d’administration soumet à l’assemblée générale pour approbation les orientations 
retenues pour la réalisation de l’objet social de la Société. 
Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la 
Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou 
plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/ou agents, actionnaires ou non-actionnaires. La 
délégation de la gestion journalière à un administrateur est subordonnée à l’autorisation préalable 
de l’assemblée générale des actionnaires. 
La Société sera engagée par la signature individuelle de la personne à laquelle la gestion 
journalière de la Société a été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou par la 
signature individuelle de toute personne à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le 
conseil d’administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir. 
 
Art. 9 . Le conseil d’administration représente la Société en justice, tant en demandant qu’en 
défendant et peut donner qualité à un ou plusieurs administrateurs, soit seuls soit conjointement, 
pour ce faire. 
 
 
 
 



Assemblée générale 
Art. 10. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 2

e
 mercredi du mois de juin à 

14.30 heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce 
jour est un jour férié légal, l’assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant. 
  
Art. 11. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas 
être lui-même actionnaire. 
 
Art. 12. L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes 
qui intéressent la Société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net. 
 

Année sociale, Répartition des 
bénéfices 
Art. 13. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre. 
 
Art. 14. L’excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des 
amortissements, forme le bénéfice net de la Société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour 
cent (5,00%) pour la formation du fonds de réserve légale 
Le solde est à la disposition de l’assemblée générale. 
Le conseil d’administration peut décider d’attribuer des dividendes intérimaires en conformité 
avec les dispositions légales.  
 

Dissolution, Liquidation 
Art. 15. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale prise comme en 
matière de modification des statuts. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera 
par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par 
l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments. 
Un actionnaire unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en 
prenant personnellement à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société. 
 

Lois applicables 
Art. 16. Les parties se soumettent expressément aux dispositions de la loi du 10 août 1915 ainsi 
qu’à celles de la loi du 22 mars 2004, telles que modifiées, ainsi qu’aux présents statuts. 
 

Dispositions transitoires 
Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 
décembre 2007. La première assemblée générale annuelle se tiendra ainsi en 2007. 
 

Souscription - Libération 
Les actions ont été souscrites comme suit: 

1.- Monsieur  cent actions 100 

 100 

Total: cent actions 100 

  

 



Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées a concurrence de 25%, de sorte que la 
somme de huit  mille euros (EUR.8.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société 
ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant. 
 

Déclaration 
Le notaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les 
sociétés commerciales et en constate expressément l’accomplissement. 
 

Evaluation des frais 
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui 
incombent à la Société, ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à 
environ  euros. 
 

Assemblée générale extraordinaire 
Et à l’instant les comparants ès qualités qu’ils agissent, représentant l’intégralité du capital social, 
se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment 
convoqués et à l’unanimité ils ont pris les résolutions suivantes: 
 

Première résolution 
Le nombre des administrateurs est fixé à un. 
 

Deuxième résolution 
L’assemblée nomme comme administrateurs  
 
1.- Monsieur, commercant, domicilié professionnellement à  
 

Troisième résolution 
Est nommé réviseur d’entreprise la société anonyme  
 

Quatrième résolution 
L’adresse de la société est fixée au, L- Luxembourg. 
Le conseil d’administration est autorisé à changer l’adresse de la société à l’intérieur de la 
commune du siège social statutaire. 
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes. 
Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le 
présent acte. 


